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MESDAMES, MESSIEURS, 

 

En application de l’article 123 du Règlement, la commission des Lois a été 
saisie de la motion, adoptée aujourd’hui même par le Sénat, tendant à proposer au 
président de la République de soumettre au référendum le projet de loi relatif à la 
délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant 
le calendrier électoral. 

Cette motion doit être rejetée pour plusieurs raisons exposées par votre 
rapporteur lors de la réunion de la Commission au cours de laquelle a été examiné 
ce texte. 
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 EXAMEN EN COMMISSION 

Lors de sa séance du mercredi 2 juillet 2014, la Commission examine, sur 
le rapport de M. Carlos Da Silva, la motion, adoptée par le Sénat, tendant à 
proposer au président de la République de soumettre au référendum le projet de 
loi relatif à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral (n° 2097). 

M. le président Jean-Jacques Urvoas. Le Sénat a adopté cet après-midi 
une motion tendant à proposer au président de la République de soumettre au 
référendum le projet de loi relatif à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le code électoral. Cette motion 
référendaire a été immédiatement transmise à notre Assemblée et le 
Gouvernement a inscrit l’examen de cette motion à l’ordre du jour ce soir à 
21 heures 30 de sorte que les travaux du Sénat ne soient pas suspendus trop 
longtemps en attendant que nous statuions sur cette motion. En application de 
l’article 123 du Règlement, cette motion nous a été renvoyée. Je vous propose 
donc que nous l’examinions. 

M. Carlos Da Silva, rapporteur. La motion qui nous est soumise doit 
être rejetée, pour plusieurs raisons. D’abord, elle constitue un paradoxe. Le Sénat 
est, selon la Constitution, le représentant des collectivités territoriales – et il ne se 
prive jamais de le rappeler. C’est d’ailleurs pour cette raison que le projet de loi 
est examiné en premier lieu au Sénat, comme l’exige l’article 39 de la 
Constitution. En votant une motion référendaire, le Sénat refuse, en quelque sorte, 
d’assumer son rôle constitutionnel de représentants des collectivités territoriales, 
préférant s’en remettre au référendum.  

Par ailleurs, alors que l’article 11 de la Constitution prévoit que la 
proposition de recours au référendum doit être faite conjointement par les deux 
assemblées, la motion qui nous est transmise dispose que « le Sénat propose au 
président de la République de soumettre au référendum » le présent projet de loi. 
Cela est bien révélateur du sens de cette motion : loin d’être un appel au peuple, 
c’est une tentative pour la deuxième assemblée de s’attribuer un droit de veto. 

Enfin, l’article 11 de la Constitution fait du recours au référendum une 
simple faculté pour le chef de l’État. Or, celui-ci a déjà, à plusieurs reprises, 
indiqué qu’il n’était pas favorable à un référendum sur ce projet de loi et qu’il 
privilégiait la voie parlementaire. 

Je vous propose donc de rejeter cette motion. 

M. Hugues Fourage. Après avoir renvoyé le projet de loi à une 
commission spéciale, après avoir contesté la régularité de l’étude d’impact, le 
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Sénat utilise une nouvelle manœuvre dilatoire pour éviter le débat au fond. Il faut 
rejeter cette motion pour pouvoir examiner le fond du texte. 

La Commission rejette la motion. 

 

* 
*     * 

 

En conséquence, la commission des Lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République vous demande de 
rejeter la motion, adoptée par le Sénat, tendant à proposer au président de la 
République de soumettre au référendum le projet de loi relatif à la délimitation 
des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral (n° 2097). 


